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LE JUGE NADON 

[1] Nous ne voyons aucune raison pour laquelle nous modifierions le jugement de la Cour 

fédérale qui a radié la déclaration de l'appelant dans sa totalité au motif qu'il était évident et 

manifeste qu'elle ne révélait aucune cause d'action valable. 
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[2] Nous rejetons donc l'appel, mais aucuns dépens ne sont adjugés dans les circonstances. 

« M. Nadon » 

j.c.a. 
Traduction certifiée conforme  

Yves Bellefeuille, réviseur 
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